
 

MRC DU HAUT-RICHELIEU 

Séance ordinaire 

 

Mercredi, le 11 juin 2025 

19 h 30 

Ordre du jour 

______________ 

19h30 Ouverture de la séance. 

1 Adoption de l'ordre du jour et déclaration d'intérêts. 

2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 2025. 

3 URBANISME 

3.1 Schéma d'aménagement et de développement 

3.1.1 Avis techniques 

3.1.1.1 Municipalité de Saint-Sébastien : Règlement 522-1. 

3.1.1.2 Municipalité de Venise-en-Québec : Règlement 322-2009-37. 

3.1.1.3 Municipalité de Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix: Règlement 232-2025. 

3.1.1.4 Municipalité de Lacolle : PPCMOI 2025-0246. 

3.1.1.5 Municipalité de Mont-Saint-Grégoire : Règlement 2025-185-34. 

3.1.1.6 Municipalité de Mont-Saint-Grégoire : Règlement 2025-186-08. 

3.2 Urbanisme - Divers 

3.2.1 PSRMM : Adoption de la version finale du plan de travail approuvé par le MTMD. 

4 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

4.1 FRR Volet 2 - 2025-2028 

4.1.1 Acceptation de délégation, désignation d'un signataire et autorisation aux signatures de l'entente à intervenir avec le 

MAMH. 

4.1.2 Adoption des priorités 2025-2026. 

4.2 FRR Volet 2 2020-2025: Reddition 01-01-2025 au 31-03-2025. 

4.3 Convention d'aide financière 2024-2029 - Alliance pour la solidarité dans le cadre du fonds québécois d'initiatives 

sociales: Entérinement et autorisation aux signatures. 

5 FONCTIONNEMENT 

5.1 Finances 

5.1.1 Liste de comptes. 

5.2 Divers 

5.2.1 Politique de confidentialité relative à la collecte de renseignements personnels par moyen technologique : Adoption 

de la mise à jour.  

5.2.2 Politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des renseignements 

personnels : Adoption de la mise à jour.  
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5.2.3 Politique d'utilisation des technologies de l'information et de communication : Adoption. 

5.2.4 Demandes d'appui 

5.2.4.1 MRC des Maskoutains : Avis requis relativement à l'article 245.1 de la LAU. 

5.2.4.2 Municipalité de Clarenceville - Modification de l'article 226.2 du code de la Sécurité routière : Feu vert clignotant pour 

les premiers répondants. 

6 GESTION INTÉGRÉE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

6.1 Rapport annuel de la mise en œuvre du PCGMR et Annexe 1: Adoption. 

7 COURS D'EAU 

7.1 Ruisseau Barré, branche 9 - Mont-Saint-Grégoire : Octroi de contrat (Les Entreprises Réal Carreau inc.  

max. 25 000 $ tx incl). 

8 VARIA 

8.1 Dépôt des documents d'information et rapport des délégués. 

9 PÉRIODE DE QUESTIONS 

10 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 


